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Erwägungen
E. 1
Ordonne la jonction des procédures A/1133/2008 et A/2064/2008 sous le numéro A/1133/2008.
E. 2
Constate que les recours sont devenus sans objet.
E. 3
Invite la caisse à traiter la demande de remise formulée par le recourant.
E. 4
Raye la cause du rôle.
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